
EDITO 
Et oui… c’est le 100ème numéro de la lettre municipale mensuelle, le FIL DES HAIES et ce, depuis bientôt 10 ans. Il est né en 

avril 2014 sous le mandat précédent de Laurence Lemaître. C’est devenu depuis, un lien indispensable pour se tenir au courant des 

actualités du village, des animations des associations et des informations de l’Agglo. Sa périodicité est mensuelle, sauf l’été où il 

n’y a qu’un numéro pour juillet - août et janvier pour ne pas être en doublon avec le bulletin municipal annuel. Il est diffusé chaque 

fin de mois par mail aux abonnés et distribué par les élus dans 70 boites aux lettres pour les personnes qui n’ont pas d’internet. Il 

est également mis en ligne sur le site internet de la mairie. Merci à tous les élu(e)s qui font remonter les informations de leurs 

commissions et aux bénévoles des associations, ce qui permet d’avoir une publication, certes dense, mais où chacun peut trouver 

l’information qui lui convient, selon les multiples rubriques.

Nous espérons que vous avez plaisir à le lire.

Pour compléter ses moyens de communication, la mairie a également une page Facebook Les Haies, un site internet et depuis un an, 

l’application Illiwap qui permet de recevoir des notifications en temps réel, pour des alertes ou autres informations tels les 

conseils municipaux, coupures d’eau ou d’électricité, travaux, évènements….

Les moyens de vous tenir informés sont donc multiples et complémentaires, et ont pour objectif de vous accompagner dans vos 

démarches quotidiennes.                                             Fanny PALLUY

n°100 février 2024

AGENDA 

FEVRIER

Vendredi 2 : Fête de la Chandeleur : Faites sauter les crêpes !

Mardi 6 matin : Permanence de l’architecte du Pilat à Condrieu (bâtiment les Eclats, face à la mairie), renseignement 

gratuit, sur rendez-vous (Tél. 04.74.87.52.01)

Mercredi 7 : Permanence INFO ENERGIE à Condrieu (bâtiment Les Eclats face à la mairie), renseignement gratuit 

(Tél. 04 37 48 25 90), de 9h30 à 16h, sur rendez-vous.

Dimanche 11 : Matinée moules frites de la section Foot de l’ASQV au Fautre à Trèves 

Mardi 13 : Mardi gras (après les crêpes, les bugnes...)

Vacances scolaires du vendredi 16/02 soir au lundi 4/03 matin

Tous les mardis de 14h à 18h : Belote organisée par l’association Les Haies en Fleurs à la salle des fêtes

MARS

Samedi 2 de 9h à 15h : Déchèterie mobile (parking du cimetière)

Dimanche 3 : Matinée Sabodet patates des Zazous 

Mardi 5 matin : Permanence de l’architecte du Pilat à Condrieu (bâtiment les Eclats, face à la mairie), renseignement 

gratuit, sur rendez-vous (Tél. 04.74.87.52.01)

Mercredi 6 : Permanence INFO ENERGIE à Condrieu (bâtiment Les Eclats face à la mairie), renseignement gratuit 

(Tél. 04 37 48 25 90), de 9h30 à 16h, sur rendez-vous.

Dimanche 10 à 12h : Repas des ainés au Fautre

Vendredi 15 : Carnaval du Sou des Ecoles

Mercredi 20 : C’est le printemps !

Jeudi 21 à 20h30 : Soirée du Festival d’humour au Fautre à Trèves

Vendredi 22 de 10h à 18h : Journée jeux à la salle des fêtes avec le ludomobile

Dimanche 24 à 12h : Choucroute de l’association Les Haies en fleurs

            ACTUALITES
                                                    Retrouvez les actualités du village :

                      1/ sur la page Facebook « Les Haies » :                 2/ et sur l’appli illiwap

         https://www.facebook.com/leshaies69420/

                       Lecture libre sur internet sans création de compte Facebook.

 
Mairie des HAIES  Horaires d'ouverture de la mairie :

450, rue des Champs Blancs  Le lundi de 13h30 à 17h

69420 LES HAIES  Le mardi de 8h30 à 12h

Tél : 04.74.56.89.99  Le mercredi de 13h30 à 17h

mail : mairie@leshaies.fr  Le vendredi de 16h30 à 19h (permanence du maire et des adjoints)

https://www.facebook.com/leshaies69420/
mailto:mairie@leshaies.fr


INFO MAIRIE

COMMUNICATION : un nouvel outil, l’application ILLIWAP

Soucieuse d'être toujours plus proche de ses habitants, la commune s’est lancé depuis 1 an dans 
l'aventure ILLIWAP !
ILLIWAP est l'application citoyenne de référence sur le territoire français, déployée par une 
société française. 
L'application ILLIWAP  permet d’être informé en temps réel des informations de la commune.
Il suffit de télécharger l'application, puis de s'abonner à la "station" de la mairie de LES HAIES. 
Vous recevrez les informations municipales directement sur votre smartphone, via des 
notifications. 
N'hésitez pas à télécharger ILLIWAP et à partager l'information !!!!
Cette application est gratuite, sans inscription et sans publicité et respecte votre vie privée (pas 
de collecte de données personnelles) !
Vous êtes déjà 210 abonnés !



INFO MAIRIE

REPAS DES AINE(E)S 2024

Vous pouvez déjà retenir la date du :
dimanche 10 mars 2024 

pour le prochain repas des ainés au Fautre. 
Vous recevrez d’ici là une invitation.

Les personnes de +75 ans ne pouvant pas se 
rendre au repas, pourront demander un colis 

à cette même période.

CAFE MULTI SERVICE

Mardi 9 janvier au matin, Thierry Sallandre, maire des Haies et une partie des 
élu(e)s ont organisé une réunion de présentation du projet de création d’un 
bâtiment près de la salle des fêtes, pour installer un commerce multi services 
au rez de chaussée ainsi que le logement à l'étage pour le futur gérant.
Ils ont reçu une partie des financeurs potentiels, certains s'étant excusés 
pour leur indisponibilité :
- Madame la Sous-Préfète CREPON
- Monsieur le Conseiller Départemental MARION
- Monsieur le Président de parc régional du Pilat ZILLIOX
- Monsieur le Conseiller délégué en charge du commerce KRAEHN de Vienne 
Condrieu Agglomération
- Monsieur l’architecte BORTOLI 
- Madame la Directrice des politiques territoriales BENDAHMANE de Vienne 
Condrieu Agglomération
- Monsieur le Chargé de mission Commerce BONNET de Vienne Condrieu 
Agglomération

La mairie est accompagnée par 1000 cafés, du groupe SOS, dans ce projet, sur 
la partie conseils et recrutement du futur gérant.
Le conseil municipal a choisi l'architecte, Monsieur BORTOLI qui a réalisé une 
esquisse et une estimation chiffrée.
Le planning prévoit de déposer le permis de construire avant l'été 2024 pour 
une exécution des travaux en 2025.
Mais pour que ce projet se réalise, il est nécessaire que la commune soit 
accompagnée financièrement.
La mairie fera plusieurs dossiers de subventions auprès des différentes 
instances et appels à projets  pour composer le plan de financement de ce 
projet.
En fonction des accords d'aides ou non des parties prenantes, le conseil 
municipal décidera de la suite du projet.
C’est une volonté de la municipalité de créer ce café commerce multi services, 
véritable lieu de convivialité intergénérationnel au coeur du village.

D'après les chiffres de l'INSEE :
- 32 % de la population habite dans une commune de moins de 3 500 habitants, 
- 62 % des communes ne disposent plus d'aucun commerce, 
- 80% des ruraux souhaitent voir l’ouverture d’un café dans leur commune.



INFO MAIRIESECURITE INCENDIE
Une bouche incendie enterrée a été installée à La Croix.
L'ancienne borne était sur le trottoir et gênait le 
passage des piétons et poussettes, de plus avec le 
temps et les divers travaux qu'il y avait eu, la 
connexion à la borne était devenue impossible pour les 
pompiers pour se brancher dessus car trop enterrée.
Comme cette borne était sur le passage, SUEZ a 
proposé à la mairie de la changer, pour une bouche 
enterrée afin de libérer le passage.
Mais quand l'entreprise a commencé à creuser, elle a 
découvert qu'il y avait des fils de téléphone qui 
passaient juste devant et que cela encombrait la mise 
en place de la nouvelle borne. 
Il a donc été décidé de la déplacer dans le massif de 
fleurs.
Le poteau est là pour signaler aux pompiers 
l'emplacement et le N° de la bouche incendie, sa 
localisation avec laquelle ils savent la pression et le 
débit d'eau et le Ø qu'il y a sur la borne.

UTILISATION
L’usage des bornes incendie est exclusivement réservé 
aux services de défense incendie, les pompiers. Tout 
prélèvement pour d’autres usages est formellement 
interdit par la loi et pourra entraîner des poursuites.

A SAVOIR
Ce sont les mairies qui financent les bornes incendies 
et sont responsables de l'entretien des bornes, de 
leurs inspections régulières et des travaux si 
nécessaires.
Sur chaque borne il y a un N° de repérage.
Il y a 34 bornes sur l'ensemble de notre commune.
La dernière inspection a eu lieu en 2022 sur Les Haies, 
d’où les travaux que nous avons faits cette année sur 5 
bornes, dont le remplacement de deux neuves (à La 
Cuisinière et à La Croix) pour un cout total de 11 000 €.

POPULATION DES HAIES 
au 1er janvier 2024

Le recensement de la population de la 
commune a eu lieu début 2023.
Dans le bulletin municipal, le chiffre de 
la population des Haies est annoncé à 
703 habitants mais ce n'est pas tout à 
fait juste, on vous explique pourquoi.

L'INSEE (Institut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques) 
recalcule chaque fin d'année la 
population en fonction des statistiques 
annuelles d'état civil et d'une 
estimation du solde migratoire et des 
recensements réalisés tous les 5 ans.

La population des Haies au 1 janvier 
2024 est donc de 773 habitants selon 
les derniers chiffres de l'INSEE.

Elle était de 731 habitants en 2009, 
802 en 2014 et 773 en 2020.

A SAVOIR
Le recensement de la population sert de 
base aux estimations annuelles de 
population.

Entre deux recensements, des 
estimations provisoires sont réalisées.
Les estimations de population publiées 
ensuite sont basées sur les résultats du 
dernier recensement, actualisés, chaque 
année, grâce aux statistiques de l'état 
civil (relatives aux naissances et décès) 
et à une estimation du solde migratoire.
Elles deviennent définitives une fois les 
résultats d'un nouveau recensement 
connus.

Plus d'info :
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2
011101?geo=COM-69097#graphique-
POP_G2

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-69097#graphique-POP_G2
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-69097#graphique-POP_G2
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-69097#graphique-POP_G2


INFO MAIRIE

CONSEILS GRATUITS DE L’ARCHITECTE DU PARC DU PILAT

Le Parc naturel régional du Pilat et ses collectivités membres portent une attention 
particulière à la qualité du cadre de vie, de l’architecture et des paysages. Dans un contexte 
de développement résidentiel et avec un renouvellement de population non négligeable lié à 
une situation aux portes des agglomérations, ils doivent veiller au respect de l’identité 
locale, à la qualité de la construction et à la préservation des paysages. Pour cela, en 
déclinaison des objectifs de la Charte du Parc, un conseil en architecture gratuit à 
destination des particuliers et des acteurs privés ou publics de l’aménagement et de la 
construction est proposé depuis plusieurs décennies désormais.

Particulier, constructeur, aménageur vous avez un projet de rénovation ou de construction 
neuve dans le Pilat ! Vous vous posez des questions ? Bénéficiez de conseils adaptés.

Comment implanter ma maison pour profiter au maximum des vues, de l’ensoleillement tout 
en me protégeant des vis-à-vis ?
Quels matériaux de construction choisir pour une construction neuve ? 
Pour une surélévation ? pour une extension ? pour une rénovation ?
Y a t-il des matériaux qui sont issus des ressources du territoire et qui sont transformés 
localement ?
Comment combiner respect du patrimoine et confort thermique ?
Pour mon jardin, quels végétaux et quels revêtements au sol choisir ? …

Les architectes du Parc du Pilat peuvent répondre à ces questions et faire le point avec vous 
sur votre projet lors d’un rendez-vous sur place, au Centre de ressources sur l’habitat 
durable de la Maison du Parc ou à l’une des permanences sur le territoire.
Ce conseil en architecture prend toute sa place en amont des démarches de projet, au 
moment où les questions liées à la conception commencent à se poser : matériaux, 
volumétries, teintes, recours à un architecte ou à des artisans locaux …

Les permanences mensuelles ont lieu tous les 1er mardi matin du mois à CONDRIEU 
(bâtiment Les Eclats, face à la mairie de Condrieu).

Le conseil se fait exclusivement sur RDV (Tel : 04 74 87 52 01). 

Plus d’info : https://www.parc-naturel-pilat.fr/nos-actions/le-parc-a-votre-service/conseil-
architectural/#:~:text=Pour%20des%20questions%20relatives%20%C3%A0,04%2074%20
87%2052%2001

Le Centre de ressources de l’habitat durable de Pélussin est également ouvert au public :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 

à la Maison du Parc à Pélussin (2 rue Benaÿ).
Contact : Tél 04 74 87 52 01

https://www.parc-naturel-pilat.fr/nos-actions/le-parc-a-votre-service/conseil-architectural/#:~:text=Pour%20des%20questions%20relatives%20%C3%A0,04%2074%2087%2052%2001
https://www.parc-naturel-pilat.fr/nos-actions/le-parc-a-votre-service/conseil-architectural/#:~:text=Pour%20des%20questions%20relatives%20%C3%A0,04%2074%2087%2052%2001
https://www.parc-naturel-pilat.fr/nos-actions/le-parc-a-votre-service/conseil-architectural/#:~:text=Pour%20des%20questions%20relatives%20%C3%A0,04%2074%2087%2052%2001


MAPRIMEADAPT' : NOUVELLE AIDE DE L'ANAH

Pour permettre au plus grand nombre de rester vivre chez eux malgré la perte d’autonomie, il est 
nécessaire d’accélérer le virage domiciliaire et l’adaptation des logements au vieillissement et au 
handicap. Afin d’atteindre cet objectif, l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) lance dès le 1er 
janvier 2024 MaPrimeAdapt’, la nouvelle aide à l'adaptation des logements.

Cette aide bénéficiera aux locataires et propriétaires occupants du parc privé à partir de 70 ans, 
sans condition de perte d’autonomie, dans une logique de prévention. 
Elle sera également ouverte aux personnes entre 60 et 69 ans en perte d’autonomie précoce ainsi 
qu’aux personnes en situation de handicap, quel que soit leur âge, justifiant d’un taux d’incapacité 
supérieur à 50 % ou éligibles à la prestation de compensation du handicap (PCH). 

Les taux de subvention des travaux seront plus attractifs que pour les aides actuelles et 
différeront selon les revenus du bénéficiaire : 70 % pour les ménages avec des revenus très 
modestes et 50 % pour les ménages avec des revenus modestes.

Renseignements sur https://www.anah.gouv.fr/actualites/maprimeadapt-la-nouvelle-aide-pour-l-
adaptation-des-logements-la-perte-d-autonomie

Contact : SOLIHA - Tél : 04 37 28 70 20

AIDE POUR LE MAINTIEN A DOMICILE

https://www.anah.gouv.fr/actualites/maprimeadapt-la-nouvelle-aide-pour-l-adaptation-des-logements-la-perte-d-autonomie
https://www.anah.gouv.fr/actualites/maprimeadapt-la-nouvelle-aide-pour-l-adaptation-des-logements-la-perte-d-autonomie


CALENDRIER DE LA DECHETERIE MOBILE AUX HAIES 

La déchetterie mobile est un service de proximité gratuit mis en place par l’Agglo.

Il s’adresse en priorité aux habitants des communes éloignées des déchetteries fixes.
Il est réservé aux particuliers et accessible avec la carte d’accès en déchetterie. 

Elle s’installe deux fois par an aux Haies, sur le parking du cimetière, de 9h à 15h.

ENVIRONNEMENT

https://www.le-gresivaudan.fr/368-acces-en-dechetteries-pour-les-particuliers-mode-d-emploi.htm


INFO MAIRIE

VENTES DES PLACES
à la mairie des Haies

Lundi et mercredi 
de 13h30 à 17h.

Mardi de 8h30 à 12h.
Vendredi de 16h30 à 19h.

Au prix de 18 € 
et 20€ sur place le jour même

Pour consulter le programme complet du festival :
https://mjc-vienne.org/section-16-festival-d-
humour

BILLETTERIE EN LIGNE : 
http://mjcvienne.placeminute.com

Soirée organisée par :
les 3 communes Les Haies, 

Longes et Trèves, 
la MJC de Vienne 

et Vienne Condrieu 
Agglomération.

Début du spectacle à 20h30.
Ouverture des portes à 20h10.

https://mjc-vienne.org/section-16-festival-d-humour
https://mjc-vienne.org/section-16-festival-d-humour
http://mjcvienne.placeminute.com/


ASSOCIATIONS



ASSOCIATIONS





ECOLE

            ECOLE : INSCRIPTIONS POUR LA RENTREE 2024

Madame, Monsieur,

Les inscriptions à l'école des Haies pour la rentrée 2024-2025 sont ouvertes pour :
- les enfants nés en 2021
- les nouveaux habitants sur la commune

Afin d’avoir une vision plus précise de l’effectif des élèves de l'école du village pour la 
rentrée 2024, la directrice souhaiterait que toutes les personnes susceptibles d’inscrire de 
nouveaux enfants en septembre 2024 la contactent avant fin février.

Pensez à communiquer cette information auprès de vos voisins, amis, familles qui pourraient 
être concernés. 

Voici le numéro de téléphone de l’école pour contacter Mme GARDETTE : 04/74/87/86/07 

JOURNEES PORTES OUVERTES 2024 DANS LES LYCEES

En pleine réflexion sur votre parcours d’orientation pré bac ?
Voici les dates des Journées Portes Ouvertes du secteur.
Une bonne occasion d’aller à la découverte des établissements et des formations qu’ils 
proposent.
Aller explorer, rencontrer, échanger, observer, … est une des meilleures façons de 
construire et/ou consolider son projet. 
A vous de jouer !

 Lycée ELLA Fitzgerald (St Romain en Gal) : 
vendredi 8 mars 2024 de 17h à 19h & samedi 9 mars 2024 de 8h30 à 12h

 Lycée GALILÉE (Vienne) : 
samedi 9 mars 2024 de 9h à 12h30

 AGROTECH (Seyssuel) : 
samedi 9 mars 2024 de 9h à 17h

 Lycée CASANOVA (Givors) : 
samedi 9 mars 2024 toute la journée

 Lycée ARAGON PICASSO (Givors) : 
samedi 10 février 2024 de 9h00 à 12h00

ORIENTATION



La recette au fil des saisons…. 

A LA CHANDELEUR… FAITES SAUTER LES CREPES !

Mais avant tout, c'est quoi la Chandeleur ?
- Une fête païenne des "Chandelles " pour célébrer le retour du printemps 
et de la Lumière, représentée par la crêpe ronde et dorée comme le disque 
solaire, la fin des ténèbres hivernales et le début des semailles.
- Puis une fête religieuse qui correspond à la présentation de l'enfant 
Jésus au Temple 40 jours après sa naissance (Noël).

Ingrédients pour 4 personnes :
- 1/2 litre de lait
- 250g de farine
- 1 pincée de sel
- 4 œufs
- 2 cuillères à soupe d'huile

Préparation :
- Mettre la farine dans un saladier, faire un puits et casser les 

œufs entiers.
- Ajouter l'huile, le sel et un peu de lait, travailler la pâte avec une 

cuillère en bois.
- Mouiller progressivement avec le lait tiède, jusqu’à ce que la 

pâte devienne homogène.
- Selon vos préférences, vous pouvez y ajouter de la fleur 

d'oranger, de la vanille, du Rhum, etc
- Laisser reposer la pâte en recouvrant le saladier d'un torchon.
- Huiler une poêle ou une crêpière, verser une louche de pâte 

lorsque la poêle est bien chaude. 
- Laisser cuire, jusqu’au moment ou vous pouvez faire sauter la 

crêpe ou la retournez avec une spatule.
-  Bonne dégustation !!

Vous aussi faites-nous partager vos recettes de saison en les 
transmettant à la mairie : mairie@leshaies.fr
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